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ALLEMAGNE
Le Hamburgs Boersenhalle annonce que S. M. Frédéric 

VI , roi de Danemarck, est mort le 3 de ce mois à Copenhague, 
des suites d’une prostration de forces continue, à l äge de 72 
ans et dans la 32° année de son règne. S. A. R. le prince Chré
tien Frédéric a été proclamé roi.

Le roi défunt s’était marié le 31 juillet 1790; il avait été cou
ronné avec la reine le 51 juillet 1815, et le 51 juillet prochain ils 
devaient célébrer leur jubilé semiséeulaire , en même temps que 
l’anniversaire de leur couronnement.

— On écrit de Turin, le 1er décembre :
La reconnaissance de la reine Isabelle ne se fera pas longtemps 

attendre , dit-on , de la part de notre cour. Il semble aussi que 
chez nous les intérêts matériels prennent le dessus , cela n’em
pêche point cependant qu’on plaigne sincèrement la détention 
de don Carlos à Bourges. Louis-Philippe ne paraissant pas s’é
loigner de lui faire délivrer des passeporls pour se rendre à Salz
burg, mais la protestation de don Carlos vint mal à propos y 
mettre obstacleet autorisa en quelque sorte le ministère de su
bordonner sa liberté à la pacification de la péninsule. Quant à 
son existence future , les puissances qui soutiennent le principe 
de la légitimité lui assureraient un revenu d’un demi-million de 
francs.

Le bruit du départ du duc de Bordeaux pour Livourne ne s’est 
pas confirmé et son éloignement de Rome est une pure histoire, 
puisqu’il est certain que le jeune prince y passera l’hiver. Le 
saint-père le recevra dans une audience particulière le 23 dé
cembre.

ANGLETERRE- — Londres, 9 décembre.
Il est décidé que le mariage de la reine avec le prince Albert 

de Saxe-Cobourg Gotha sera célébré pendant le mois de février. 
Cependant il avait été convenu, lors du départ du prince pour 
l’Allemagne que cet événement n’aurait pas lieu avant la fin de 
mars ou le commencement d avril. Cette résolution nécessitera 
la convocation du parlement pour le commencement du mois 
prochain. (Morning-Hérald.)

— On lit dans le Courier '.
Un correspondant étranger, sur la foi duquel nous pouvons 

uous reposer, nous annonce que l’ambassadeur de Russie à 
Constantinople a adhéré à l’arrangement proposé par la France 
et l’Aulriehe pour la solution des différends entre la Turquie et 
l’Egypte. D’après eet arrangement, le gouvernement d'Egypte 
sera héréditaire dans la famille de Méhémel-Ali, avec toute la 
Syrie, à l’exception du district d’Adana. L’ile de Candie restera 
sous la domination du pacha, mais seulement la vie durant. L’as- 
senlimentdonné par la Russie laisse lord Ponsomby seul à lutter 
contre cet arrangement pour la pacification de la Porte. Il esU 
probable que les événemens qui se sont passés récemment dans J 
l’Asie centrale, n ont pas peu contribué à la détermination que 
la Russie a prise si tardivement.

FRANCE. — Paris , le 10 décembre.

MM. le général Delaborde, le général d’Houdelot, aides- 
de-camp du roi, doivent faire partie de l’expédition d’Afrique.

— On lit dans la Gazette des Tr ibunavx :
Deux nouveaux mandats ont encoreété décernés par M. le juge 

d’instruction Zangiacomi, sous prévention de complicité dans 
l’explosion de la rue Monlpensier. En vertu de l’un, le sieur
C...., tenant un hôtel garni, rue de Beaune, 35, a été mis en 
élat d’arrestation, et une perquisition minutieuse a eu lieu à son 
domicile. L’autre qui concernait un sieur N...., demeurant rue 
de la Verrerie, n’a pu recevoir son exécution entière, cet indi
vidu étant depuis le jour de l’arrestation d’Antoine Béraud dis
paru de son domicile.

La perquisition faite en son absence par le magistrat a pro
curé la découverte et la saisie d’une quantité considérable de mu
nitions et d’armes, ainsi que de caractères d’imprimerie et d’é
crits séditieux.

On assure que l'individu qui a su aussi se soustraire au man- . 
dat de M. le juge d’instruction aurait été vu au moment de l’ex- !

plosion dans la boutique du ehangeur Entérique, tandis que 
quelques gens à allures suspectes se. tenaient aux alentours.

Cette version, si elie est exacte, donnerait aux motifs de l’ex
plosion une cause toute différente de celles qu’on iui a jusqu’à ce 
jour supposées.

— Les bureaux du journal du Commerce de Lyon et le do
micile du rédacteur en chef ont été, vendredi 6 de ce mois, à 
sept heures du matin, envahis par la police. Cette mesure a éLé 
exécutée en vertu d’une commission rogatoire décernée à Paris 
par M. ie juge d instruction Zangiacomi. Elie avait pour but la 
recherche, dans nos papiers, d une correspondance par le prin
ce Napoléon Louis et avec M. ie marquis de Crouy-Chanel ac
cusé , suivant le document légal qui nous a été présenté d at
tentat contre la sûreté de l’état.

~ Dimanche, 1er. du courant, a eu lieu la fête anniversaire 
de la naissance de I abbé de l’Epée. Plusieurs discours très-re
marquables ont été prononcés. Les élèves les ont accueillis avec 
transport.

— On sait que la liste civile consacre annuellement 24,000 fr. 
aux pauvres de Paris. Le maire du 12me. arrondissement a eu 
cette année, l'heureuse idée d’accroître les ressources en faisant 
un appel au talent (le Mlle. Rachel. Voici en quels termes la gé
néreuse enfant a répondu : « Une représentation pour les pau
vres! Ah! volontiers, monsieur le maire! Il n’y a pas bien long
temps que j en faisais partie.... Et qui sait ce que l’avenir me 
destine! Disposez de moi. Je jouerai tout ce que vous voudrez.

— II y avait assurément beaucoup d’exagération dans les 
bruits répandus hier sur ia présence à Paris du prince Louis- 
Napoléon , et sur les dangers qu’aurait courus ia tranquillité pu
blique par suite d une conspiration bonapartiste. Mais il est 
cet tain que la police a fait depuis huit jours de nombreuses ar
restations , et que par suite des perquisitions, on a saisi encore 
plusieurs dépôts de cartouches et de bombes.

Il n’y a pas de jours qu'il u’yait de nouveaux mandats d’ame
ner contre certains individus qui n’appartiennent pas tous au 
parti bonapartiste, et dont queiques-uns sont connus comme

I d anciens légimisles : Ainsi ce matin 20 mandats de perquisi
tions et d arrestations ont été décernés. Plusieurs sont dirigés 
contre des individus habitant la banlieue, et principalement la 
commune de Neuilly.

— Voici ceque ditl t Journal la Presse ^ au sujet des décou
vertes de la police. « De très importantes révélations et de pré
cieuses saisies ont mis le gouvernement sur la voie d'abomina

bles machinations, dans les détails desquelles nous ne croyons 
pas pouvoir entrer. »

— Nous ajouterons à cet article, que d’après les bruits ré
pandus a la bourse, l'intention des conspirateurs était de met
tre le feu a une vingtaine de maisons situées à l’extrémité des 
faubourgs, de manière à attirer deee cité touteia force militaire 
et a faciliter leur coup de maiu.

JPS. 4 h. 1|2. Le bruit s est répandu a la fin de la bourse que 
le prince Louis Bonaparte, arrivé depuis samedi à Paris, a été 
signalé hier soir à ia police, que le colonel Murat a été aussitôt 
invite a se rendre chez le maréchal Souit, que ia connaissance 
ui a été donnée de l’arrivée du jeune prince et de l’endroit qu’il 

habitait en lui faisant savoir aussi qu’une visite domiciliaire y 
serait faite le lendemain; en effet, la police s’est présentée au- 
jourd hui a neuf heures dans la maison où on disait que le prince 
avait passé ia nuit, mais elle n’y a trouvé personne. Aujourd’hui 
a une heure, le colonel Murat était retourné chez le maréchal 
Souit, où, dit-on, on s occupait de concerter les moyens de faire 
évader le prince sans que bautorité eût l’air d'y avoir prête les 
mains. Tels sont les bruits qui courent à cet instant dans tout 
iaris. Ce qui est plus positif, c’est qu’une quarantaine de per
sonnes ont été arrêtées dans la journée.

(Correspondance privée de 1 Emancipation.)

NOUVELLES D’ALGER.
On lit dans le Journal des Débats :
Les lettres d Alger arrivées aujourd’hui et portant , comme 

celles d hier, la dale du 30 novembre, donnent quelques détails 
sur ce qui se passait a cette époque dans la ville et aux environs
II en résulte que les Arabes sont contenus dans la plaine "en

avant des camps de Douéract de Bouffarik. Mais on paraît igno
rer complètement à Alger les forces réelles et les projets de 
l’ennemi. Les versions, à cet égard , sont exagérées ou contra
dictoires. On ne parait pas même savoir avec eerlilude si Ahd- 
eJ-Kader est en personne à Médeafa ou sur tout autre point de 
la régence. Quant à la tranquillité intérieure d’Alger, tout con
firme ce que nous avons dit hier sur le peu de fondement des 
projets de révolte attribués aux Marn es de la ville.

Au surplus , i’entrée en campagne des tribus arabes pendant 
la mauvaise saison a quelque chose d’étrange et d'insolite dont 
on ne peut pas bien se rendre compte jnsqu’à ce qu’il nous ar
rive des détails plus circonstanciés. Ne s’agissait-il pour eux que 
de surprendre les postes avancés et les fermes de la Mitidja ou 
bien y a-t-il de leur part un plan généra! d'attaque contre tous 
les points de l’Algérie que nous occupons ? Enfin Abd-el-Kader 
a-t-il. réellement donné rendez-vous , à Médéah , aux; tribus 
éloignées qui lui obéissent , ou n’y a-t-il pour le moment en 
présence de nos champs que les Hudjoutes et les autres tribus 
de l’Atlas ? Ces incertitudes seront enfin éclaircies par les pro
chaines dépêches. 1

NOUVELLES D’ESPAGNE.
L'Echo d’Aragon du 14 décembre annonce que les posi

tions des armées sont toujours les mêmes : Espartero se forti
fie, mais il n’entreprend rien.

Le général Moasa remplacera Valdès ^ et Burens remplacera 
Seoane à Barcelonne.

— On écrit de Madrid , 1er décembre :
Les grands d’Espagne et plusieurs carlistes de distinction , 

jaloux de préparer aux conservateurs des armes contre les révo
lutionnaires , ont renoncé à leur indifférence proverbiale en ma
tière d’élections.

Les réunions préparatoires des modérés sont plus nombreuses 
que celles des exaltés. On a compté 300 personnes dans le salon 
de l’hôtel des Philippines. Il n’y avait pas plus de 150 personnes 
à l’assemblée des exaltés. Le duc de Get est parti pour Grenade 
où il va se mettre à ia tête du comité modéré. Le marquis.dé Fa- 
lus va remplir à Inen une mission semblable.

Ces deux personnages font preuve de courage, car iis rencon
treront dans cette ville une énergique résistance.

Le 5 p. c. se soutient. Il a été fait aujourd’hui à 28 5[8 à 5|4.
— On dit que les troupes de Cabrera se seraient emparées du 

fort d’Esterquei, oceupé par les christinos. Mais ce fait, qui 
n'aurait au reste qu’une médiocre importance , a besoin de con
firmation.

FEUILLETON. — 12 DÉCEMBRE.

SITUATION DES OPINIONS PARLEMENTAIRES. 
ORNIONS EXTRÊMES ET MODÉRÉES. — CATHOLIQUES ET LIBÉRAUX.

La session parlementaire est commencée. Après quelques mois d'un som
meil réparateur, la vie vient d’êlre rendue chez nous à cette prande in
fluence des gouvernemens représentatifs, à cette imposante machine politi
que, sur les mérites et les défauts de laquelle il nous reste tant à apprendre 
dont les rouages ont sans doute à attendre de l’expérience bien des perfec- 
«onnemens encore. v

C’est, depuis notre constitution nouvelle, la neuvième saison parlemen
taire que la Belgique va traverser. Si l’on jette un regard en arrière on re
connaîtra que, depuis neuf ans, bien des modifications se sont introduites 
dans la composition et dans l’esprit de nos chambres, de celle des deux sur
tout dont l’influence est prédominante.

La chambre des représentai^ ne conserve plus aujourd’hui que quarante- 
nuit membres de sa composition primitive de 1831 , et trente-neuf des nre- 
miers jours du congrès (I). Les élections de cette année à elles seules vien- 

U!, faire Perdre seize des membres de la session dernière: l’exécution du traité de paix lui en a enlevé quatre autres (2).
L’action du temps ne s’est pas bornée à modifier le personnel de la renré- 

^ntation ehe s’est étendue sur son esprit, sur la situaüon morale des opi- 
"mns qui la divisent. 1
Pne!SaPaî1iispal'lemenlair.eS en ®e!SicIue se classent jusqu'ici d’après deux !i- 
sne de démarcation différentes l’une purement politique, l’autre mi-partie 
ex a re“s,euse’ La Première est celle qui sépare les opinions politiques 
pnvs f °|,lm0nS mofré?s- Elle se retrouve aujourd’hui dans loi. les 

quelque mouvement politique anime les esprits. L’autre est plus parti
al fîiê n’a plus que neuf membres des étals généraux des Pays-Bai-------

d,,. La chambre vient de reconnaître aux trois députés de la oarlie cédée «U Luxembourg le droit de siéger jusqu’en 1841 , époque où «Piiefe man-
h eï;n :Mnférf ei| 'f7-, ‘"Vantés lie la'partieX du SI 
leur mandat 1 ? • P h ch?lllbl''’ E,us en 1833, ils avaient épuisénommés^ Presence aux chambres de représentai et de sénateurs
étranpè sou le ra^T'V1,'" ! plua, Bel«es SH'nble un fait assez 
pu et NuWtre ,ïhPn i P q , f Une blzar,erie transitoire, qu’aurait 
m«u« don la cnnvéé„V,eqlJ .complète des deux chambres ,

cuiière d ia Belgique,(du moins elle ne se reproduit ailleurs qu’avec de nota- 
: bles differences ; c’est la division en catholiques et libéraux On ne peut

ce doubTe rappor!.'011 0I,,"10“S parlementa"'« sans les considérer sis
.?“°,i(JÎ,e le congrès, la première assemblée élective du régime nouveau eût étééiu pendant le flagrant du mouvement révolutionnaire! l’opinion mo- 

dérée y fut dès 1 origine proportionnellement plus forte que dans plusieurs
ï t 5'i- UreSqU1fTlrenl' E" S4néraMans lus questions les plus impor
tantes, 1 opinion extrême au congrès n’eut qu’un tiers des voix (3). Lors des 
élections pour la composition de cette assemblée, les suffrages s’étalent m 
turellement portés sur une vingtaine d’anciens membres des élals-S-aux 
et sur un nombre assez .considérable de membres de la noblesse qui en de
hors des chambres, avaient figuré dans l’opposition. Quoique peu d’entre eux 
J E “ne part active aux discussions du congrès, leurs voles cependant 
du parti Idérauùr. 6X61*9'‘° 7 C°5SlUUèrem UIle «ra“de partie dei forces

Après le congrès, l’organisation de divers pouvoirs publics, celle de nos 
premières légations, des tribunaux et cours d’apoel, de la cour de cassa 
tior. dont le gouvernement lui-même, par „ne idée étrange , contribua à 
rendre les fonctions incompatibles avec celles de la représentation „aM0! 
nale , et surtout l'organisation du sénat, qui se forma des grandsUnrié- 
taires du congrès, vinrent dépeupler à la chambre des représentai les rangs 
des modérés , et y laissèrent un vide considérable. Les opinions extrêmes 
parvinrent ainsi , dans les sessions suivantes , à une position beaucoun olir 
redoutable. Au-delà de quarante voix s’y ralliaient souvent et balançaient 1 
peu près exactement l’opinion contraire. Les choses arrivèrent au point „ ne 
e gouvernement, qui voyait les résolutions les plus importantes décidées 

tantôt dans un sens, tantôt dans l’autre. par une majorité de deux ou trois 
voix , crut devoir aviser à une dissolution. Cette mesure amena en effet quel
ques voix nouvelles à I opinion gouvernementale , et en modifia quelques 
autres. Depuis lors, grâce à l’influence de l’expérience et des événemens 
sur 1 esprit de la chambre et aux conséquences successives des élections non 
velles les progrès de l’opinion modérée n’ont pas été interrompus Lé cha i 
gement accompli est tel aujourd’hui,.qu’à considérer les partis nahmen 
taires sous le rapport purement politique , ce serait avec peine qu’ou pour-

BELGIQUE- — Bruxelles, Ie II dëcemLre.
Mardi, le roi a travaillé avec le ministre des finances.
Hier, Sa Majesté a reçu une députation de la régence de 

Mous.
M. Ouvrard a été également reçu par le roi.
— Le sénat est convoqué pour mercredi, 18 de ce mois ä 

une heure.
— Hier , il y a eu grand dîner à la cour à Bruxelles, parmi 

les personnes invitées on remarquait outre la maison du roi et 
de la reine, MM. le comte de Jenison-Walworth , envoyé ex
traordinaire et ministre plénipotentiaire, de S. M. le roi de Ba
vière , ie chevalier Peruzzy, chargé d’affaires, de Toscane ; le 
ministre de Bade, M. Gerstlacher, les ministres de l'intérieur 
et des affaires étrangères , des finances, de la guerre , et des 
travaux publics ; M. Fallon, président de la chambre; le général 
Evain . ministre d’état; le général iiurel , chef de I état-major • 
le général Buzen , gouverneur-militaire de celte ville, ie-comte’ 
et Mme. la comtesse Félix de Mérode, !e comte et Mme. la com
tesse Coghen ; Mme. la baronne de Stassart ; le doyen de Ste- 
Gudule ; Smits , directeur de la banque de Belgique ; baron de 
Yiron , gouverneur civil de la province du Brabant ; Yan Voi
lera, faisant les fonctions de bourgmestre ; le colonel Wainers, 
au service d’Angleterre ; Leclercq, procureur-général près la 
cour de cassation et plusieurs sénateurs et représentaus. Pen
dant le dîner la musique des guides a joué divers morceaux.

Aujourd’hui un second dîner aura lieu.

rait ranger dans une opinion réellemcuL extrême une quinzaine de membres 
de la chambre actuelle (4).

de celui

(3) Nous ne parlons pas ici de l’opinion républicaine, dont les reurésen 
tans furent toujours peu nombreux dans nos diverses législatures Des deux 
cents membres qui composaient le congrès , treize seulement se prononcé 
suivantes.'* répub"‘lue' CeUeopmion s’affaiblit encore dans les législatures

Si on considère la chambre des représentât« sous un autre rapport, ce; 
la situation respective de l’opinion catholique et de l’opinion libérale 

trouvera que les modifications que le temps a amenées ont eu à cet égard 
un caractère moins prononcé. u

Une erreur assez singulière existe depuis long-temps, à l’étranger, et 
ce qui est plus surprenant, à l’intérieur du pays même, sur la prépôndé-ra nnp iwrlpmnnltiii'n /ïo Prtixî ninn ooiL„i;,.,.n zx.. „„ r.............. i_ , ■

majorité catholique ne l’a jamais emporté que d’un très-petit nombre'de 
voix. Ce qui a relevé !a force parlementaire de délie opinion. c’est que , de
puis le début de nos assemblées législatives, elle s’est ralliée, en plus grand 
nombre que l’opinion libérale à des idées de modération politique et à des 
principes gouvernementaux ; ses'votes ainsi se sont souvent mêlés à ceux 
des hommes de diverses nuances que préoccupaient le plus vivement les 
besoins de l’ordre et les dangers delà nationalité nouvelle. Celte opinion a 
eu aussi de tout temps, sur l’opinion libérale, l’inappréciable avantage d’uiïe 
plus grande unité dans sa marche, et de plus peut-être celui d’une assiduité 
plus conslanle.

Le chiffre réel dès voix, appartenant à l’opinion catholique, dans la cham
bre des' représentants , n’a subi, depuis neuf ans , que de légères modifica
tions. Il ne s’est point élevé. C’est même un. fait assez remarquable que le 
ministère de M. de Theux n’ait pas amené à'l'opinion catholique une voix 
parlementaire de plus. Elle s’est au contraire quelque peu affaiblie - et ainsi 
ces deux grandes fractions de la chambre ont tendu à se rapprocher de plus 
en plus de l’égalité numérique. 1

On-peut sê ['appeler quelques-unes dés circonstances, où la division.; des 
deux opinions s’est dessinée avec le plus de. précision depuis plusieurs 
années.

La question de l’intervention des chambres dans la nomination du jury 
d’instruction. à laquelle l’opinion catholique a-' paru .attacher* une graiuje

(4) On se tromperait en classant dans l’opinion extrême tous Ies-'mém- 
bres de ia chambre , au nombre-, de. 42., qui votèrent récemment contre le 
Traité de paix. Il ne faut pas oublier que , dans ce ntebre, l P'apfüftT'en'ài'èïU 
aux provinces du Limbourg et dir'Luxembourg.;.élqu’imlépeuda-mîimni de 
la gravité du vote , c était sur les traces do pouvoir lui-même que beaucoup 
d’auti-ps s’étaient engagés dans ia voie où ils crurent devoir per ister plus 
ong teins que lui. ‘
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—Pious apprenons que plusieursélecieurs de l’arrondissement 
de Nivelles ont offert la candidature pour le sénat, à M. Ferd. 
de Macar, ancien gouverneur du Hainaut, et qu'ils ont reçu 
l’assurance de tout le prix qu’il attacherait à la confiance de ses 
concitoyens.* [Em.)

— Par lettre, adressée à M. le ministre de l’intérieur et des 
affaires étrangères, M. Bossuet, auteur du tableau représentant 
une Vue de la Cathédrale de Rouen, vient de refuser la mé
daille en vermeil qui lai a été décernée par l’arrêté royal du 25 
novembre.

; Bruxelles, le 11 décembre. — (5 heures). — La cote de Londres de 
lundi étant de nouveau en baisse , a exercé toute son influence sur noire 
place, malgré la légère amélioration de Paris, connue de très bonne hui
le. Les affaires sont lourdes, à cause de l’approche de la fin de l’année. L’ac
tif espagnol ouvert 22 5(16 A., est colé 3i8 P. et ferme 22 5.8 5;1G 1|4 5;16 
A. 3]8 P. Primes à un mois S3 dont 1 P.

Fonds de PEtat : dette active 2 I|2 p. c. 53 1;2 , 5 p. c. 101 P., 4 p. 
c. 02 1/4 , 3 p. c. 70 5/8 P. Société Générale titres en nom Ö. 732 A., 
Société de Mutualité 1023 75 (102 5/8) A. 1025 (102 1/2/ P., Société Ci
vile 950 [05] P.,Banque de Belgt pie 712 50 [71 1/4],

MARCHÉS DES HUILES ET GRAINES.
L’huile, donne , par continuation, lien à très peu d’affaires, tant au 

comptant qu’à terme, les tourteaux tiennent prix ; peu d’affaires en graine 
de colza.

Amsterdam, 10 décembre. (5 heures.)
Un mouvement général de baisse a eu lieu à notre hours“ du jour. La 

réaction la plus importante a été sur les actions de la société de commerce 
qui ont perdu 1 5(4 depuis hier. Cette dépréciation a exercé une assez grande 
influence sur les Arduin qui étaient déjà poussés à fléchir par lés cours de 
Londres et d’Anvers. Il s’est, malgré cela, traité-beaucoup d’affaires'.

, Intégrales: 2 1/2 p. c. 52 1/2 1|4 5| 16 3/8, 5 p. c. 99 3/16 99 . billets de 
chance 24 3;81/4 , syndicat 94 7/16 1 [8, Société de Commerce 168 107 167 
5/8 1/2 , Ardoin 22 3j4 13(16 7[8 coupons 17 1(4 3/8.

semens de bienfaisance qui sont inscrits sur le grand livre de la 
dette publique d’Amsterdam; et enfin l’intérêt des remhourse- 
mens et consignations. Ces sommes qui figurent au budget de 
la dette publique sont représentées au budget des recettes, mais 
ne devront plus y figurer pour l’exercice de 1841.

Je reviens à ma première observation. Le traité de paix a im
posé à la Belgique le payement d'une rente annuelle de 5 mil
lions de florins, à partir du 1er. janvier 1859. Il en résulte qu’au 
50 décembre 1859 nous devrons à la Hollande une année en
tière de la renie. Nous n'avons voté que 6 mois de cette renie. 
Aujourd’hui nous faisons le budget de 1840; et, d’accord avec 
les règles d'une bonne comptabilité, nous devons porter au bud
gel la renie à courir du 1er. janvier jusqu’au 51 décembre. Lad

ers a pensé que la dette, n’étant êxigible

CHAMBRE DES REPRÉSEKTANS.
Séance du 10 décembre. — La séance est ouverte à une 

heure et demie par 1 appel nominal et la lecture du procès- 
verbal.

Les pétitions sont après analyse renvoyées à la commission 
chargée d’en faire le rapport.

M. Zoude présente le rapport sur la comptabilité de la cham
bre pour l’exercice de 1839 ; et un second rapport sur le budget 
de la chambre pour l’exercice 1840.

M. le président. Ce dernier rapport sera discuté en comité 
général , après le budget de la dette publique.

L’ordre du jour appelle la discussion du budget de la dette pu
blique et des dotations.

M. Dernonceau. Messieurs, le budget de la dette publique 
est celui de tous les budgets qui a subi la plus forte augmenta
tion , par suite de l’acceptation du traité de paix. Nous avons en
tendu de la bouche du ministère lui-même que nous entrions 
dans l’état normal; et je demande la permission de présenter 
quelques observations.

Le budget de la dette publique pour 1859 s’élevait à la somme 
de 611,804 17 c. pour l’exercice de 1840, il s’élève a 10,582,010 
58 c. Ce sont les 5 millions de florins que le traité de paix met à 
la charge de la Belgique, et qui nécessitent cette augmentation 
de 9,970,116 41 c. Nous sommes dans la nécessité de voter ce 
crédit, mais l’administration des finances a commis une erreur 
en croyant que cette somme est suffisante pour payer ce que 
nous devons réellement en vertu de ce traité.

La dette flottante qui au budget de l’année dernière était de
150,000 fr. est portéeau budget de 1840 à 1,500,000 fr fr. Celle 
augmentation résulte encore de l’adoption du traité. Tous le sa
vez., tous les documens transmis par le ministère nous prouvent 
que nous avons eu cette année un déficit de 5 millions environ, en 
comparant les recettes portées au budget des voies et moyens 
avec les recettes effectuées.

L’article des pensions est à peu près le même, si d’un côté, 
nous avons une augmentation de 70,000 fr. sur les pensions ec
clésiastiques, et une autre de 10,000 fr. sur les pensions civiles 
nous avons d'un autre côté une augmentation de 55,000 fr. sur 
les pensions militaires. C’est encore le résultat des circonstances 
qui ont amené le traité de paix.

Vous n’ignorz pas qu’au commencement de la session der
nière, deux mois avaient été interprétés de la manière la plus 
-large; des sommes considérables ont été données au ministère 
delà guerre; et les dépenses en ont été augmentées d’une telle 
manière qu'il serait impossible de les réduire de beaucoup sans 
compromettre le service; nous devons donc nous attendre avoir 
augmenter le budget de la dette publique, car il faudra mettre 
à la pension les militaires qui se sont dévoués pour la patrie quand 
on les a demandés.

II est plusieurs autres articles qui, dans l’état normal ne doi
vent plus figurer au budget, savoir : l’intérêt des caulionnemens 
dont les fonds sont en Hollande; l’intérêt des fonds des élablis-

42 contreimportance, fat résolue, en 1835, par une seule voix de majorité (42 
41) ,1 •

En t836, une question d’intervention de l’autorité communale dans la 
censure des représentations de théâtre, dont on avait fait une question de 
parti, fut. par suite d’un partage de voix (45 contre 45), décidée dans le 
sens des littéraux.

La nomination dttjury d’instruction, à laquelle l’opinion catholique porte 
le plus liant intérêt, se fait chaque année dans le sens catholique par une 
majorité qui excède rarement 42 à 45 voix.

On a remarqué . tors de la dernière élection de ce jury , que plusieurs 
nominations catholiques n’avaient obtenu que 56 voix (sur 67 membres pré
sens) . et que des professeurs de l’université de Bruxelles en eurent 29.

Le plus grand changement que la situation de ces opinions ait éprouvé est 
celui qui résulte des élections de celle année.

A l’ouverture de la session dernière, la chambre, si l’on range tontes les 
nuances catholiques d’un côlé, et de l’autre les diverses nuances libérales 
pouvait se classer de la manière suivante :

Quarante-huit membres appartenant à l’opinion catholique:
Quarante-trois appartenant à l’opinion libérale;
PùiS, onze membres qu’il est difficile de classer, parce qu’il est des points 

intermédiaires où la limite des deux opinions est presque impossible à tra
cer; que d’ailleurs, dans une assemblée de oent-el-deux membres il en est 
toujours qui ne se laissent pas aisément pénétrer. Si cependant il fallait 
absolument, d’après des données plus ou moins vraisemblables, ranger dans 
l’une ou l’autre opinion tousles membres de cette époque, nous croirions 
pouvoir assigner le chiffre de 53 à l’opinion catholique, celui de 49 à l’oni- 
hion libérale. *

La situation aujourd’hui n’est plus la même. Là paix vient de réduire la 
chambre des représentons à 98 membres (2). II reste.une élection à faire à 
Anvers en remplacement de M. Liedts , qui a opté pour Audenaerde- une 
autre à Tertnonde, résultant d’une annulation que la chambre a prononcée 
Il n’y a donc, en ce moment, que 90 représenians élus.

Dans ce nombre, nous estimons que l’opinion catholique peut aujourd’hui 
réeiamer 40 voix, et l’opinion libérale 44 (3). Restent '12 voix douteuses ou 
peu connues encore. Et s’il fallait, comme plus haut, classer ces dernières 
d’une manière conjecturale, nous évaluerions l’opinion catholique à 47 voix 
et à 49 l’opinion libérale. ’

Ces calculs n’ont certainement pas une rigueur malhématique. Il se peut 
qu’il y ait erreur de deux ou trois voix dans un sens ou dans l’autre ; niais

(1) Le ministère, craignant d’accepter contre le gré de l’opinion ca
tholique le pouvoir qu’on lui offrait de nommer le jury, avait déclaré s’abs 
tenir.

(2) Dans deux ans, trois représentans du Luxembourg se retirant il ne
demeurera que 9o membres. ° ’ ‘

(3) Y compris les membres libéraux du cabinet,

j ministration des finances a pense que ta ucue, n étant, extgtüie 
que le 1er. janvier elle pouvait se dispenser de porter au budget 
de 1839 la totalité de la dette et porter sur ( exercice 1841, les 
6 mois échéant le 1er. janvier, et les 6 mois échéant le 1er. 
juillet. Je ne partage pas cette manière de voir. Nous avons l'es
poir que les négociations ouvertes à Utrecht nous permettront 
de réduire notre dette publique : je demande donc que dans le 
cours de cette année le gouvernement rectifiera sous ce rapport 
sa comptabilité.

L’orateur s’attache ensuite à répondre aux objections faites 
par MM. de Brouckere et de Foëre , relativement aux emprunts 
et à l'émission des bons du trésor. I! rappelle les circonstances 
dans lesquelles ont élé faits les divers emprunts , l'emploi qui 
en a été fait; et soutient comme le gouvernement que rémission 
des bons du trésor n'est pas un nouvel emprunt, mais seulement 
une ressource pour aider au service du trésor.

M. de Foëre. J ai dit que les 18 millions de bons du trésor ne 
serviraient pas uniquement à faciliter le service du trésor , et 
qu ils ont pour but de combler les déficits. Il est reconnu qu’en 
principe la balance doit être nécessairement établie, entre les 
recedes et les dépenses. Or, chaque année on nous propose 
<1 augmenter nos etnprunis. Cette année on nous demande une 
émission de 18 millions de bons du trésor; en défalquant 4 mil
lions prêtés à la banque de Belgique, il reste 14 millions ; en dé- 
falqtiii-nl encore 4 millions qui pourraient être nécessaires pour 
le service du trésor, il reste un déficit de 10 millions. Cesl 
donc tromper le pays que de demander 101 millions alors qu’il 
faudrait en demander cent et onze.

M .le ministre des finances. Je regrette, messieurs, que 
l’honorable préopinant n'ussïsIâL point à la séance dans laquelle 
j’ai répondu à son discours, et qu’il n'ait pas lu ma réponse dans 
le Moniteur. Il n’aurait pas répété ce qu’il vient de vous dire ; 
il aurait vu que j’expliquais bien franchement et bien loyale
ment pourquoi le gouvernement demandait d émettre [tour 18 
millions de bons du trésor. Mais je dois répéter que l’honorable 
préopinant confond toujours deux choses bien distinctes, la 
comptabilité générale et le service du trésor.

L'honorable membre raisonne toujours comme si j'avais de
mandé 50 millions de bons du trésor, tandis que je ne demande 
que 20 millions. Le budget de la dette publique ne porte que 
les intérêts moyens à 5 p. c. c. d une émission de 20 millions.

M. de Brouckere répond à M. Du monceau qu’il n’asu autre 
chose en vue dans son discours que de rappeler un principe né
cessaire, c’est que les dépenses doivent balancer exactement les 
recettes. Or, le budget des recettes porte des ressources mo
mentanées qui seront épuisées dans quel pies années. Et cepen
dant aujourd'hui on présente un budget des recettes qui balance 
exactement le budget des dépenses. Quand les ressources mo
mentanées seront épuisées, il y aura nécessairement déficit, et 
nous marcherons de déficit en déficit. Il faut donc ou réduire les 
dépenses ou augmenter les voies et moyens.

M. An gills appuie les observations de M. de Bouckere ; il 
pense comme lui qu’en bonne comptabilité il faut que- les dé
penses soient balancées par des récelles réelles.

M. Dumortier. Depuis que je siège dans celte enceinte, j’ai 
chaque année élevé ma voix contre le système financier qui a été 
suivi depuis 1830, il est temps que nous rentrions dans une voie 
normale.

Notre budget de la dette publique a subi une augmentation 
de 14 à 15 millions ; c’est le résultat du traité de paix, nous de
vons donc subir celle augmentation ; mais en même temps no
ire devoir est d’empêcher les déficit successifs , et d’arrêter le 
gouvernement sur la pente où il est malheureusement placé. 
Pour arriver à ce résultat, il faut nécessairement diminuer les 
dépenses; ici commence la diffieutlé, car est-ce sur le bud
get de I intérieur qu’on fopérera des réductions , cela ne 
paraît pas pussible ; est-ce sur celui des finances?Encore moins, 
puisque l’on trouvé que notre ligne de douanes n'est pas assez 
forte. 11 n’y a donc réellement qu'un seul budget qui puisse 
éprouver une réduction, c est celui de la guerre. Mais ici encore

nous les avons fails en tonte impartialité, et iis approchent si près de la vé
rité. iju’il serait impossible à qui que ce fût d’i-n faire aujourd’hui de plus 
exacts ou de décider avec certitude dans lequel des deux sens ils peuvent 
être exagérés.

Ainsi donc, pour la politique proprement dite, prépondérance décidée des 
idées d’ordre et des opinions modérées; dans les questions politico-reli
gieuses, équilibre presque complet des deux opinions, telle est la situation 
de la chambre des représenians telle que "neuf années d’épreuves d’expé
rience et de retnaniemens électoraux l’ont faite. ’ F

Il reste à ajouter une observation importante pour bien constater et les 
effets du temps et l’état actuel des choses. C’est que le progrès de modéra
tion politique que nous venons de signaler s’est accompli à la fois dansées 
rangs des catholiques et des libéraux , mais principalement dans ceux de l’o
pinion libérale. L’opinion catholique avait, sous ce rapport, moins de che
min à faire, Ainsi que nous l’avons dit, à part une minorité fort exagérée 
et trés-aclive, elle s’était en grande partie ralliée depuis longtemps à des 
idées gouvernementales. Une partie considérable de l’opinion littérale s’était 
au contraire, depuis le congrès, engagée dans une voie opposée. Par là elle 
s’était fractionnée, avait rendu la plupart de ses hommes impossibles au pou
voir, beaucoup , au moins, ne pouvaient y arriver qu’avec ia perspective de 
devoir abandonner leurs doctrines et leurs amis , et chercher leur appui' 
dans le parti de leurs anciens adversaires. F

C’est depuis deux ou trois ans surtout qu’un notable changement paraît 
s’être opéré à la chambre dans les rangs des membres libéraux, et qu’un 
grand nombre d’entre eux semble avoir compris qu’il n’y a , pour’çetle opi
nion parlementaire , d’avenir et de résultats sérieux à espérer que d’une 
politique modérée et gouvernementale. A peine|, il y a quelques aimées 
pouvait-on assigner 15 ou 20voix à l’opinion libérale modérée. Aujourd’hui’ 
sa force numérique est plus que doublée. Le fait qui a constaté ce change
ment de la manière la plus nette, c’est l’adoption récente du traité de paix 
Jusqu’ici, une grande fraction du parti libéral s’était, par une opposition' 
extrême , tenue en dehors de la plupart des actes qui tendaient à constituer 
le pays, de l’élection du roi, de l’adoption des préliminaires du 26,juin 1831 
de celle du traité du 15 novembre. Cette fois , au contraire, dans la discus
sion comme dans le vote,ce sont les libéraux qui ont pris ia part la plus dé
crive à la résolution de la majorité. Des seize libéraux qui figurèrent parmi 
les quarante-deux opposans, il n’y en avait que six qui n’apparuossent pas 
aux provinces que le traité démembrait. 1

Les faits que nous venons de constater son! graves, sans doute, et dans 
l’avenir,leurs conséquences peuvent être nombreuses. Toutefois il ne fau
drait pas s’en exagérer la portée actuelle.

Si l’on ne peut plus dire que la majorité parlementaire appartienne nu
mériquement à l’opinion catholique, il n’est pas vrai non plus que cette 
majorité soit déjà passée du côlé opposé. Il serait plus exact de reconnai- 
ite qu’eile n’apparUcul rêelleuiçnt aujourd’hui Pi A l’uoe ni à l’autre de

il y a des difficultés, attendu que chacun de nous coran^u 
Ion doit des égards a nos officiers, et qu’il faut le« „ ,T'edans une position satisfaisante. 4 tS lüd'^Qir

II faut donc augmenter nos ressources, mais qui oserait 
poser une augmentation d’impôts? Quant à moi je re!,,?' 
qu'on ait réduit celui sur les distilleries; c’était l'imoót le t 
moral , et rappelez-vous qu’en 1852 j’ai été le seul à comhau 
les modifications qu on a voulu apporter à cette législation tre 
tout le monde reconnaît aujourd'hui'que l'ancienne loi v.\et 
beaucoup mieux que la dernière. Vdla*t
p.pf rï'scuss‘on générale est close , on passe à celle desjar

Les différons articles du budget de la dette publique et dr 
lut des dotations sont successivement adoptés sansehanpemma 
La section centrale avait proposé de réduire à 50 000 fr t 
chiffre des traitemens dluttcnie. La chambre n’a nas admis n.,, 
réduction. LeUe

La chambre se forme en comité secret pour la discussion î 
son propre budget. La séance publique est levée à 4 heurt-s n 
main , séance à midi. ’

Seance du 11 décembre. — La séance est ouverte à 2 hem- 
par l’appel nominal et là lecture du procès-verbal. ” es

Les pétitions adressées à la chambre sont après analyse m,, 
voyées a la commission chargée d’en faire le rapport. ‘ en~

M. Mast de Vries dépose sur le bureau le rapport de la 
lion centrale sur le projet de loi relatif à l’entrée de forge 6C~

La chambre en ordonne l’impression et en fixe la diseuse, 
après la loi relative aux farines. on

L’ordre du jour appelle la reprise du budget des voies et 
moyens.

M. de Meulenaere. Dans une des dernières séances la chain 
bre m’a permis d adresser une interpellation à M. le ministre dû 
la marine relativement à un article qui, suivant moi. devrait 
figurer au budget des voies et moyens. M. le ministre m’a permis 
de prendre des lienseignemens ; je lui demanderai aujourd'hui 
de vouloir bien nous les communiquer.
, te ministre des travaux publics. Je me suis empressé 

oe prendre les renseignemens qui m'ont été demandés et h, 
acquis la conviction qu’il existe au budget des voies et moven« 
une lacune qu >1 importe de combler. -

Le gouvernement a fait des avances aux matelots comme aux 
soldais de farinée de terre pour habillement. Ces avances doi
vent être restituées parce qu'on appelle la masse , qui se formé 
des retenues opérées sur les salaires. Il y a un réglement de 
compte à faire entre la masse et le trésor public; et je nuis an
noncer avec certitude que les sommes à restituer par la masse de
I habillement de la marine s’élèvent à 500,000 francs environ
II y a donc lieu d'insérer au budget des voies et moyens fartirlè 
suivant :

« Biecouvrement des avances faites depuis 1852 aux matelots 
de la flottille pour masse d’habillement et d’entretien , 500 000 
francs. » V . V

Cet article est adopté.
M. le ministre des travauto publics. I! y a encore au bud

get une seconde lacune. Vous avez décidé que les Subsides of
ferts par les provinces, les communes et les particuliers pour 
construction de roules, figureraient par ordre au budget des 
voies ei moyens. Ces subsides se montent à plus de 1,200 000 
fr. sur lesquels 250.000 fr. environ ont été recouvrés. Il reste 
donc à recevoir environ un million. Je propose donc d'inscrire 
cet article aux recettes pour ordre : « Subsides offerts à l'état 
par les provinces, tes communes et les particuliers, pour cons
truction de routes, 500.000 fr. — Adopté.

M. le ministre de l’intérieur dépose sur le bureau un projet 
do loi ayant pour but l'institution d’un conseil de prud’hommes.

Ce projet est renvoyé à l’examen des sections.
M. leprésident. L’ordre du jour appelle maintenant la discus

sion de 1 article, relalif à la redevance des mines.
M. F/eussu. Je demande la parole pour une motion d’ordre, 

pour adresser uiie interpellation à M. le ministre.
, Au nombre des griefs que Ion a articulés contre le ministère, 

cesi-a-dire conlre le ministre de 1 intérieur, car je ne sais pas si 
nous avons un ministère , puisque d après les principes qui ont 
été émis dans la discussion générale, je ne vois plus que des ad
ministrateurs particuliers ; parmi ces griefs , il en est un auquel 
M. le min sire n'a [tas pu oit n’a pas voulu répondre. Il nous a 
dsl dans le momenl que sa mémoire lui faisait défait! cl il a 
ajouté que du reste celt - affaire était si minime qu elle ne valait 
pas la .peine de s’en occuper. Je n’ai pu être de l'opinion de M. le 
ministre , parce que chaque fois qu’il y a offense à la loi et of
fense telle que toutes nos institutions seraient faussées , je crois 
que la question mérite toute 1 attention de la chambre: sur l’ob
servation que j en fis, M. le ministre avait promis des explications.

ces deux opinions. Arrivàt-t-iI , eu effet, que l’une ou l’autre pût se préva- 
oir il une majorité de deux ou trois voix, une supériorité aussi précaire que 

le hasard de .quelques dispositions-individuelles, de quelques maladie»AU 
te quelques absences, peut effacer à tout instant, ne constitue paseequ’on 
peut appeler une véritable majorité 'parlementaire.

Si, d autre part, en entrant de plus en plus dans des voies gouverne
mentales . I opinion libérale attire à idle une partie de celte force morale 
que la majorité de l’opinion catholique devait à ses principes d’ordre et de 
modéra,ton politique, il n’est pas constaté que, sous ce rapport, les détix 
opinions soient déjà sur le même pied. Il n’est pas bien sûr encore que la ma
jorité de 1 opinion libérale, dans ses diverses'nuances , saura s'interdire 
tome déviation de la ligne dont elle parait s’être rapprochée. La majorité de 

opinion catholique Conservé d’ailleurs toujours sur elle l’avantage d’une 
p u.-, grande uniléet d une bien autre facilité à se discipliner et se hiérarchi
ser comme parti parlementaire.

Quoiqu’il en soit, il est désormais une chose certaine et qui doit rassurer 
tout le monde, c’est que, dans la situation actuelle, une prédominance 
reelle et bien assise est impossible à tout parti qui s’écarterait de cette 
ligne d ordre, de moderation et de sagesse pratique , en dehors de laquelle 

u y a plus nen de durable à espérer pour, aucun parti, en Belgique. Lu 
Belgique n est décidément pas un pays d’exagérations. Quelle qu’elle soit, 

opinion qui s y laissera entraîner n’arrivera à quelques succès éphémères 
qu en sacrifiant, l’avenir au présent.
.leLr»M,m,l-’S-i,-°" d.e la clLà,n'l)re actuelle , à la considérer sous le rapport 
de celte division des catholiques et des libéraux, ressemble à ce qu’elle 
était sous le rapport purement politique, dansles trois premières aimées 

ulc '"T n0l'veau, lorsque les voix de l’opposition égalaient à peu pÂ 
Mln!V,u soutenaient les principes du gouvernement. C’est l’état où selrott- 
vent à la fois au,lourd hui, par une singulière coïncidence et la chambre 
des députés de Fiance, et I., chambre des communes d’Angleterre, nAil’un* 
f autre se partagenten deux grandes divisions à peu près égales en nom
bre. En face d un pareil équilibre de,deux forces contraires la règ1«- d" 
gouvernement représentatif qui veut que. l’administration appartienne à l’O* 
p mon delà majorité parlementaire devient malaisée à appliquer, et la pô- 
f'V“" gouvernement peut s'en trouver péniblement embarrassée. « 
UMO.I de lu paille la plus modérée des deux opinions parait, au premier 
fabord, la solution naturelle de ces difficultés.

Mais on rencontrera toujours à ce rapprochement les obstacles les |>||IS 
sérieux, soit dans les antécédens des partis, soit dans les dispositions P*f 
sonnelles du petit nombre d’hommes capables de le réaliser, soit dans les dé
tails mêmes de son exécution pratique.

Ainsi, chez nous, un ministère-mixte dansl’ensembie de sa composition 
n en sera pas moins regardé comme libéral ou comme catholique, suivant 
1 opinion du ministre àjqui seront conférées les attributions du département 

d« l'intérieur, dans lesquelles rentrent avec la direction de l’instruclionf11"



LE POLITIQUE.

Je pensais donc que le lendemain M. le ministre aurait r e
proché ses souvenirs, mais le lendemain la discussion a été 
muette sur ce point. Je demande donc à M. le ministre s’il «t 
en mesure, ayant le vote du budget des voieset moyens, de jusü- 
fierla condmtequ il atenuedansles électionsde HÔn sur Heure 
Je ne veux pas le prendre au dépourvu, qu’il nous fixe donc un 
jour, au moins avant la discussion du budget de l’intérieur

M /e ministre de l’intérieur Je donnerai toutes les ex- 
phcalions possiWes quand nous serons à la discussion du bud
get de I interieur. mu

M. F leus su. Si M. le ministre était prêt aujourd’hui il serait 
mieux deles donner de suite. 511 sei ait
en œ moment?^ * l’intérimr- Non> Û «e puis les donner

Aprèscet incident, M. Dolez prend la parole sur la redevance 
des mines ; il demande que l’article soit envoyé à la section cen 
traie et le voteajourne. Letteproposition n’eslpas admise.
et demte'106 ËSt leveca4112 hôU1>e- Demain séance ài heure 

LIÈGE,. LB 12 DÉCEMBRE.
TARIF DES DOUANES EN FRANCE.

^°kva/0”S feil ressortir, en plus d une circonstance, l'esprit 
prohibitif qui a preside a la confection du tarif des douanes fran
çaises, et les soins minutieux que l’on a pris pour repousser la 
concurrence étrangère , même dans la fabrication des articles 
que la France ne produit qu à grands frais. Dans notre numéro 
du 2-août dernier , nous avons démontré que le tarif français 
ofïie trente-huit articles prohibés à l’entrée, tandis que le nô
tre n en presente que cinq, qui sont même fort insignifians.
. Aujourd htu, il paraît, d’après les assertions de différents 
journaux, et notamment des Débats, que M. Cunin-Gridaine , 
ministre du commerce, a 1 intention de s’occuper d un cbanpe-
r” Jfd'Ca ’ nTtlére ''»Posante, et de substituer
au système prohibitif des droits protecteurs, mieux en harmo
nie avec les besoins et les intérêts de la France. Si celte amé
lioration se realise, non seulement le trésor public y trouvera 
un benefice notable , par la diminution de iu fraude. mais les fy- 
bncans français eux-mêmes, forcés d’entrer en lice avec les 
producteurs étrangers, y trouveront un stimulant salutaire et 
s appliqueront, a leur tour, au perfectionnement des moyens 
de production qu ils ont trop négligé. Le consommateur surtout 
aura a sen féliciter et ne sera plus contraint, pour une foule 
d objets de première nécessité, de payer, au fabricant francais,
mainteiiant™011'6 P ÙS élevé qUe celui qu 11 est oblisé de donner

D un autre côté, si ce système venait à être adopté, la Beùi- 
queen recueillerait de notables avantages, et de nouveaux rap
ports commerciaux, plus étendus et plus faciles, ne tarderaient 
pas a s établir entre la France et notre pays. C'est à notre gou
vernement a favoriser, autant que possible, cette tendance vers 
une réforme commerciale de si haute importance. eL à signaler 
au ministère français, les ehangemens principaux qu’il convien- 
(irait d introduire dans le nouveau tarif.

A cette occasion, qu’il nous soit permis de dire quelques mots 
des droits qui .grèvent 1 importation des machines à vapeur 
en fiance, et de la manière insolite et arbitraire dont ces droit., 
sont preleves par les agens de l'administration, afin d

se perd de la sorte; l’introducteur est privé d’une partie des 
interets de son capital et le fabricant est quelquefois gêné dans 
ses travaux.

Ces embarras et ces tracasseries révètent assez souvent même 
un caractère de vexation qui dégénère en une spoliation évi
dente qu on ne saurait trop vivement blâmer. Un fait curieux 
sest passe sous ce rapport, l’année dernière. Une machine à 
vapeur de la force de 40 chevaux, destinée pour un moulin à fa
rine de Luie, fut déclarée poursa force réelle. Avis en fut Irans- 
m.œ.aU C0IIlild des arts e!; de l’industrie, qui après avoir examiné 
î affaire, porta la force de la machine à 50 chevaux. L’acheteur 
réclama; mais il fut éconduit et obligé de payer les droits, à 
raison d une rorce supérieure de 10 ctievaux à celle que repré
sentait réellement la machine. Il s’adressa alors au construc
teur belge pour lui demander le remboursement du surplus des 
droits qu il avait déboursé, altendu, disait-il, qu’il avait acheté 
une machine de 40 chevaux et non pas de 50. Le constructeur 
lut répondit que, s il en était réellement ainsi, il n’avait pas lieu 
de se plaindre, puisqu il lui avait fourni une machine de 50 che
vaux au même prix que lui aurait coûté une machine de 40. L’a
cheteur peu satisfait de celle explication, réclama auprès du 
constructeur, et il est prob iblequele tribunal de commerce sera 
appelé ajuger cette singulière contestation.

L introduction des pièces détachées des machines est soumise 
encore a de plus graves embarras. Les pièces détachées sont 
pi oui bees a 1 entree ; cependant, lorsqu une de ees pièces vient à 
se briser, le propriétaire de la machine est obligé de s’adresser 
naturellement au constructeur pour en obtenir une autre, celui- 
ci ayant le modele ; l’administration française a compris celte 
nécessite. Aussi , pour corriger la sévérité des mesures prohibi
tives, et prévenir le chômage des fabriques dont les travaux se
raient ralentis par des ateidens arrivés aux machines, le gouver
nement accorde I introduction des pièces détachées. Mais il faut, 
au préalable, avoir obtenu du ministre du commerce, l’autori
sation d importer les pièces en question , et quand elle est ob
tenue, les memes formalités prescrites pour l'introduction des 
machines recommencent pour chaque pièce détachée. On voit 
qua chaque pas, l’industrie ne rencontre, sur le territoire fran
çais, qu obstacles et embarras.

theatrëT
PREMIÈRE REPRÉSENTATION DE LA FIANCÉE DD BRIGAND.

s*ODèrÂi0?i‘.wtée’ ‘! V peU d’anTes’ en favei,r de '» musique sérieuse, 
s opéré h è>-visiblemenl chaque jour. La musique dite léaère ne rèene n»»«f|!;.èrî|a,!,’v,L'l llU1 ’ el !es Téras ne sont plus (fès-goûlés au tblà-

ère , JnVn7iq,'le ’’T Concerl ’ ,!i n,ême de soirée musical,, parlicu- 
'f " dans son programme les noms de Mozart de Beelho-

da ignées^ n’v V.T. Pon,ZellK de BelIlinl- Les symphonies de Beethoven , dé-

ÄÄTÄSftSl!« 5»1 ;• ,vt„
ceux 

est
gement dans lé goût du public, et comme les œuvres He«

décirVrfaile",a',dS.ét;lieni surlout P1*11 connues chez nous, elle s’eût 
decidu. a en laire connaître quelques-unes : elle a traité à cet effet avec M 
Ramoux de cette ville, qui s’est chargé de la traduction M>
de F..rdnrmHVR1Se t®, rumé la Fiancée du Brigand (die Raeuber bran!) 
Beethoven „T ‘‘lae5tro. ^ l)- Fétis appelle le meilleur élève da 
noufd’abord du pôlme ‘nomphaleest ici connue de tous. Occupons-

quTTe'TfTsT.’liTT’f1 "" 0pé,'a seria ’ c’est-à-dire un drame lyri- 
* 'Z , ' ,San 1 e DlT’ ilresenle cependant assez d’intérêt : la scène 

se passe dans le royaume de Naples en 1657 après la révolte de Mâ'sanie'in Le v.m, comte de Viterbe. proscrit jrar la lig'ue francisa , vU

Maintenant, grâce aux progrès qui nous ont été révélés parla 
aermere exposition des produits de l’industrie à Paris, nous 
espérons que notre gouvernement profitera de cette circons
tance pour demander un changement au tarif français, en ce qui 
concerne I introduction des machines à vapeur de ‘toute espèce 
cl qu il ne négligera pas, à cette occasion, de faire valoir les sa
crifices que nous avons faits en faveur de la France, pour éta 
IjJir au*»!» uil*» __ 1 ^

pour sai- 
Laura 

me 
le

î Roberto. Cependant Laura voit 'Feraan.dô!Vls se 
î leur amour, et Fernando promet de prolép-er le

le chef ÄffÄ Par S0“ UeUtenanl que Laula a Promis d’épouser

Roberto vient près de Laura réclamer l’exécution de sa promesse- il me 
ace de mort F ernando , dont il s’est emparé ; mais à la prié« “e ’Lau« U

le couUe s’est* écSîa|!péVe,1*enlieaa,IS *tS soul,e,’rams a«« château,
Roberto a emmené le comte et sa fille dans 

premier p 
sur l’autre 
vahi par
des troupes pour s’( ,__ ___ _____
àTmrfif?-'''731 ’ -le Pri,V0<I"B I le combal'a lieu : Roberto vaincu rend 
?±î“ra ,iJ?L1.,.^0!n,:e.’<5l.f' «P!«- Carlo, le lieutenant do Fernando’

, par lesquels 

son camp; il s’éloigne avec leîrpour le conduire sur un bateau corsaire cliarpë de’îeTnïn T?C.,6 
utre r,ve de l’Adriatique. Mais il son retour "flÄ ' 0 
ar Fernando qui s’étant échappé de sa prison s’est avancé à TaO l 
onpes pour semparerje Laura. Le chef des brigands irrité deiÿpré-

Onavec elle des relations d’amilié et de bon voisinage.n niiMiA --- t*.:, > • °publié môme un fait remarquable qui prouve jusqu’à

comprendre au gouvernement belge ta’ nécessité de demander 
la revision de cet article du tarif qui occasionne quelquefois de 
si grands préjudices à nos fabrieans.

Le droit sur les machines à vapeur, ou pompes à vapeur 
comme on les a improprement nommées dans le tarif, est de 
83 p. 0(0 sur la valeur, et ce droit est acquitté d’après le mode 
suivant : D abord les pièces de machines sont pesées par cha
que matière, comme fonte , fer forgé, cuivre, acier, ei de plus 
mesurées d-après un plan sur échelle qui accompagne la décl - 
ration. Ensuite, cette déclaration est soumise à l’examen et à la 
vérification du comité des arts et de l’industrie à Paris, qui jupe 
et decide sans réclamation el comme bon lui semble. Si une ma
chine est portée a la valeur de fr. 20,000, le comité l’augmente 
arbitrairement de 10,000, en élevant de même le chiffre de sa 
puissance, et pour base de la valeur il se rapporte aux prix des 
constructeurs français. 1

Quant au surplus des droits, l’administration a soin de se 
remunir contre toute perte éventuelle de ce chef, en forçant 
introducteur a dépbser, entre les mains d une bonne maison 

a la frontière, une garantie ou un cautionnement approuve mu
le receveur des douanes. 1

L’opération du comité de Paris est longue. Très-souvent su 
decision nest connue qu’uprès plusieurs mois dallente, et celle 
decision est transmise ensuite , par voie hiérarc’ ' e, à [’admi
nistration des douanes et au bureau frontière. Un teins nrécieiiY

blique el la nomination des fonctionnaires des provinces • des an-ondisse- 
menis ei des communes, les principales influences du gouvernement sur la 
civilisation et la politique intérieure du pays. Quoique M. de Theiix eûi d’ . 
bord admis des libéraux à la Idle du plus grand nombre des départements 
minislériels, alors comme aujourd’hui son ministère était répuré annarie- 
nirà l’opinion calholique; et les libéraux, loin de voir dans quelques-uns 
de ses collègues leurs represemans au pouvoir, les regardent philôtcomme 
ayant abandonné leur cause el facililé le triomphe d’üfie autre opinion 

Il ne .serait donc pas impossible que ia situation actuelle finit 
topper des difficultés sons les pas du pouvoir. •Cependant il

quel degre les constructeurs français ont déjà perfectionné leurs 
machines a vapeur. Dans le coihpîe-rendû de l exposiüon des 
pioduils de I industrie a Paris, un de nos confrères s’est parti- 
euherement occupé delmvention dune nouvelle machine, due 
a M. Pellelan, et qui, a ce qu’il paraît, est destinée à opérer 
des merveilles. Les machines actuelles consomment générale
ment 5 kilos de charbon par heure et par cheval. Or la machine 
perfectionnée de M. Pellelan ne consommera que o kiios par 
heure et par cheval, et, ce qui est encore plus remarquable , M. 
Pellelan fournit des machines à 500 fr. par force de cheval ; c’est 
beaucoup trop, dit M. Jobard, eu égard à la simplicité de l’ap
pareil, mais c’est fort peu s’il obtient une notable économie sur 
le combustible.

La concurrence belge n’est donc plus dangereuse pour les 
constructeurs français. Les machines à vapeur belges se vendent 
a-peu-près 1000 francs par cheval et consomment 5 kilos de 
charbon par heure et par cheval. Le gouvernement français ne 
saurait donc raisonnablement repousser la demande du gouver
nement belge tendante à obtenir une modification au tarif en ce 
qui regarde les machines à vapeur.

E

VILLE DE LIÈGE. —Anniversaire de la naissance du roi.

Le college des bourgmestre et échevins porte à là connaissance 
des ha,plans les dispositions suivantes :

Dimanche,15 du courant, à 6 heures du soir, le son descloches
llîfïfi?6 Pôlile Vli,e annonm'a la solennité du lendemain 
Vu, 16, es cloches seront sonnées à trois reprises, savoir 
b heures du matin, a midi et à 6 heures du soir.

Le même jour, à 11 heures du matin, un Te Deum sen 
chante a I église cathédrale et le soir les édifices publics seront

irês-habilemeni'uiilisé l’enfôncèmmu d“» IbM Ire" pour en & dimmie 

rffet!°l ,e’S alt“ mtÜn'feuTVgl^c/quiV du ’plus '’bef

it,,rruv,,a cava‘iÂ d«ia essr
äs

dans I ouvrage, ce sont les rhmm* a„.„ ...... ..... y a?leus>
coup d’effet ; 
nom vous jure 
introdueUf du 4 
remarquable, non-set&it vierte
auss. par sa facture large et on harmonie. °°aie’ msis

L action est en général un peu languissante, la partition confient nlii-d«.™f»e.tsÄfc xmr*. *!-«ui™.“ ïïrr

Pamel et. Mlle. ßu- 

à désirer, du moins chez les

moi-
on retranchera surtout avec avamagefe dim ciiâulé mr‘C.°.V.p"Lesi 
l>ms, qui est absolument sans couleur.

Quanl à 1 exécution, elle a laissé en général

ilium irtés,
A fhôtel de—ville le 11 décembre 1839.

Le bourgmestre, J.-J. Tilman.

** . --------------- j/wMvw.j . x_ji jjciiudni a ia sagesse di"1
principales fractions de la chambre, au peu de passions durables qui les an 
tem, à l’esprit de pratique qui les domine de plus en plus, on peul cröir

'd^ale,san

par déve- 
a sagesse de 

agi-
>. ................ ...... ~ Î't'-’UVU, oauioiiquc Ull i I |J
e reà 1 abri de difficultés qui peuvent surgir d’un moment à l’autncl PO OllOAtlO I IV /t 1 fPA no »VI .v, 1, I M n 11.1 A .. ..1   .111 • , ■

sans
«fie encore, indifféremment possible aujourd’hui; à la condition toutefois de 
he-mcoup de modéralion , mais surtout d’une direction ferme et élevée nui 
sache se saisir des esprits et les réunir dans ia poursuite d’un but commun 
La nécessite de celle force morale.que donne à l’administration une capacité 
gouvernementale bien reconnue est peut-être encore le besoin le ,-ée 
d une situation de la nature de celle où l’on se trouve aujourd’hui'
J “™1 difficil,e de s,; dissij"ul<'r néanmoins que , pour la Belgique comme 
Pour la France et pour l’Angleterre, l’état actuel des partis parleo'eniaires a 
■ouïe 1 apparence d’une époque de transiiion ou de iransfurmaiMtit L’in- 
Ruenee de deux grandes causes qui avaient exercé une aciion puissante sur 
d*ie aujourd’hui? ^ *“ Be'si(,Ue’ de‘,uis 1850 - ‘«t singulièrement amoin-

lbteUn,e,éla,it !a 11,eslion de ,;l constitution extérieure de la Belgique et des 
difficultés diplomatiques que la paix devait résoudre: i’aulre, celle de l’ex-
v ! iV !'l0U,.ran!nSi:rAa"Cltà,/l'’"ner aux liI)er'ds publiques et auxpou- 
voiî, eiecufs , des barrières à élever contre les rmpiélemens du pouvoir La
d’èIre -' ^’Çes questions a reçu sa solution définitive; l’autre est bien près 
« ehe épuisée, üne expérience de neuf années a fait comprendre mie m
ionneM s01ll|°lldemelU W h force de nos institutions constitu-
m , a, SS ff“ *1 «s courent aujourd’hui de trop faibles dangers pour que cetcunàlin’sans !l?er,-nr dtetPe ,pCTdu ‘îf, vue’ ait cependant’^,ne préoc- 
S-!°azConllnuel 6 el excluslve- D autres intérêts nationaux viennent ré 
lame-désormais une part plus, large de la sollicitude de, panTs^ pou vor

nous àv-'ien.rt0 .Te '°S aPI»’«h'-nsions et les idées que
tielTT,-'dgndes ies fautes du régime antérieur, eL qu’on pourrait an
Sn pen do 'TT" ',aSSé’ su,ccél|e,'a, d°nc’ sous ««« forme ou1 un a ,tT

tr«ineSt|ààmarèhendSuTTt na‘urel’."ne des conséquences inévitables qu’en- 
«ohUo^aussj qouYeileTL Ta"d.T,J)ayL^sl brusquement dans une

quelques années pour la comprendre tout entière et s’identifier avec elle 
Ü" *st,.dI"s! d.e ,a.?rance dePuls lea événemens de juillet, de l’Angleterre de-
puis la loi de réforme; on peut dire que depuis neuf ans "dans" cés de„v 
e als le pouvoir el le pays en sont encore aux tâtonnemens Comment èo 
ut-il été aulrement de la Belgique, dont le sort a tnhi h !mlïenl en 

bien plus imprévus? Le royaume des Pays-Bas à l’éixniue^A chanfe,l?ens déhnla par une semblable période d’essaTvlors aussi Hav. en? ?TT°ä ’ 
lemps pour avoir l’intelligence de sa position. Il n’en est p^s de1 nedlmn-e 
preuve que celle première Inde du clergé dont une p!umeP éloquenT viën 
de leiraeer les souvenirs. A celle époque, l’opinion calholim.eTnmL'I 
si peu ,a position que venait de Paire à la Belgique sa réunion à unTnvs Hn 
mmé«ar e Prol(îslantisme et gouverné par une dynastlie »rotes ta ni/ m." 
ses efforts et ses réclamations les plus vives se dirigeaient coin pp'le« Wic * 
smons de la loi fondamentale qui consacraient la liberté des cuites cH eel'l’ 
de la presse , c est-a-dire, comme la suite le fit bien voir contre i,.« tT 
lies qui devaient lui être les plus précieuses. En dehors de l’opinion eaihÜr 
que, il n’y eut, à cette époque, que des essais d’ormoTiioT '°1''
rent si mal leur terrain , qu’ils expirèrent sons S, 0n ’ /*U1 mesurô-
Alors suivirent trois ou quatre années de transiiion ^où^Vie" noTT*5' 
semblait complètement éleinle. Vers 1824, pas un boràmesur viL! -1'"' 
dans les classes les plus éclairées ne connaissiii 1« ’ me,neélectoral en vigueur! Les réfiiem.nsïuÏ“ÄSlenlTe“«èK" ^ 
mime et la province, n’étaient pas même dans le commerce de la jihra T 
On murmurait contre les impôts ; mais ni libéraux ni catholiques ne Aon 
geaient aux institutions ni aux ressources qu’elles leur TT,TT, S? 
journaux libéraux les plus avancés Pesaient, pour to'.te nTtiu e T 
grammes et des calembours contre les ultras et les jésuites île FrTeTPp
faîlul douze ans pour pénétrer la Belgique de sa situation nouvelle et classe*,- les onminne «Hiv»ni.louve miAcôie ..........— *uuvcm, et classer

s Jésuites de France.
ft . . . • y -. . .------- or-M»“ sa situa '
les opinions suivant leurs intérêts nouveaux.

Qui sait si, dans quelque temps, des fails politiques appartenant ai. déK , 
du regime actuel ne sembleront pas aussi étranges queno, Tie LrTT 
aujonrd hui ceux des premières années du royaume des Pays-Bas’ fl TTv, 
sible que la situation 18Ö0 et 1851 va s’éleienant ei se m ,r« 11 st u'
avenir qui peut sans doute »’être pas très-prochain encore elTfera^nf iiî!" 
blçment place à un classement d’opinions plus régulier ,’,i,,T , if, 
avec les intérêts actuels, el sous l’empire duquel les fai s seróni Jm™0"16 
appréciés qu’ils ne l’avaieni èié am>a,-»9m d s seionl autrement

Nos
ises 

Millet
2SSiWî t •» ïmtKS-,
( la., te et d éclat, il aurait grand tort de ne pas la cultiver J ’ U 

Nous avons entendu avec grand plaisir l’introduclion du 2me acte r,„i 
, ' v '!; belIle fadlure et pleine de jolis motifs elle, est de M. iPanson fils 
cm y a placé un magmhque .solo de violon que son nère S
celte facilité , celle justesse , cette précision que vous lui connaissez ' V*C 

Le traduc eur s est bien acquitté de sa lâche longue et pénible • il 
si impossible de se figurer ies difficultés que présente un-, pnreii Travail ’ ri 

n est rien que de rendre en français le texte allemand ; c’est peu iréme oT 
de, a,re b-s vers; le plus difficile est de combiner les mois de mTT
d" eee“ ^ 8°US m"si,,ue’ 0,1 lui doil dollc «les remercimew

n, iiaz! —-'î"*1" ...
direction , la torpeur des esprits pourrait seule amener cel aernrH TT 
sous nos insiihiimn« HÄcnnmoic iflC om»........ ..........." , 1 accord, et.
temps

nos inslitülions, désormais les esprits ne peuvent s’assoupir pour long!

M,a!l.Sa"lSe,fis”r('r ql!e les f'islinclions de partis vonl s’effacer,que toutes
’ire, on peut croire
aclère pratique et

les difficultés du gouvernement sont â la veille de dispara I on peut crö 
que le, opinions parleinenlaires tendent à prendre un caractère oi-at o, 1 
une assiette plus durable. due,e P‘StKi««
, -T'" de, C0inPler sur (’extinction prochaine de toute opposition parlemen- 

< »e, nous pensons- que jusqu ici noire régime nouveau n’a pasTimiu ce 
qu on peut appeler •»l'iwsilion^normale et régulière du gouvernement re
présenialif. En se tenant dar 

ojfpos. enant dans des voies extrêmes, théoriques ou peu -rouver
n t mentales, I opposition a écariéle pouvoir loin d’elle au lieu de Falfirf r- eï 
quand quelques-uns de ses hommes arrivaient aux affaires - ce ,1« 
pour y porter ses principes, mais pour les abandonner ou les combat re Une ODDOS lion nrafimifî miip ru fm„i,m;„o u..:. . , tLU unep. aiique lulle, au contraire, pour faire triompher ses id^s dan« U inesure du poss|b|e. EUe n’aspire pas seulement à détruire, eü“ “?, "» 
qu el.e mettra à la place de ce qu’elle renverse. Celle opposilion a 
Deines, ses exagérés , parce que tout parti a les siens, mais ifs n’L Dfitl ni PSCPrtCD m 11 Kocn ' 4

elle sait ce 
ses ex

en cons-

Ce n’est pas que les progrès de là modération politique n 
rer une fusion de tous les partis , un élat de choses où il n’
firnpn« ni «IIP Ip bill ,\c l-> . noiAi/, r.; ---  i . 1 •

nous fassent espé-
timens ni sur le but de la'société, ni sur'lës“''moyënVdé'ralTindfe TùTe' 
char gouvernemental roulera sans entrave et sans cahoi T ’ Ù ie 
conciliation parfaite et d’universelle harmonie. Ceux qu se fönt de ,In 6 T 
(usions sur noire avenir devraient, pour en espérer la réaiiITi! '8 l,_ 
puissance de retrancher des élémens sociaux l’esprit et le TT 1',a

tituent ni l’essence ni la base.
La formation d’une opposition parlementaire de celle nature sous une 

bannière ou sous une autre, d’après la couleur de l’adm uislralion ebe! 
même., nous parait être au rang des prévisions les plus vraisemblables de 

a finir. Lt i! ne faut pas se hâter de voir lâ un bien grand malheur ttxn* 
uu Ëlat organisé comme le nôtre, l’alternative réelle et durable n'est 
TT ■ l!xlSlence °«1 (’absence d’une opposilion , mais bien entre une oppLi 
Don violente , exagérée , et une opjjosilion pratique , modérée , amie de i’o'r 
die; ou bien encore entre une opposition parlementaire et une opposiiffin 
exlrà-pa riemen taire. La question ainsi posée, le choix ne peut ressert don 
teux. AUSSI faut-il dire que, sous ce rapport , la meilleure situation qu’on" 
puisse souhaiter â un gouvernement représentatif , c’est que les princiuifeq 
forces parlementaires (nous ne disons pas toutes , on ne peut !'!
partagent entre la majorité, c’esl-à-dire lu parti du cabinet lui-même <q 
opposilion sage et nationale ; de telle sorte que, quels que sou-m m, TT es résultats d’une lutte qui maintient la vie politique sans'égarer lesesorî s 
le pouvoir ne puisse tomber qu’en des mains raisonnables sespuls,

Noqs ignorons jusqu’à quel point, pendant la session qui vient de s’m. 
nr , la chambre avancera sur ce terrain nouveau. Les partis ne marché“« 

pa- toujours à leur destinée par la ligne droite. Dans un Tomen! Te Tans 
Don surtout , rien ne leur est plus nalurel que des incertitudes , des ano nâ-

que cette de la Belgique depuis 1830, il lui faut j tels que Dieu les ,a |£ajts. Là oit toutes les opip’ions suiveu“^librement "leur j cipitaUon

lies et des écarts éphémères.
Mais à ces déviations près , dont il est vrai, la nature et ia durée peu

vent varier, la direction de l’avenir ne nous paraît pas douteuse et ZL
mini1 Ti'T*®“?’.de’l’îiommê ! cfri'itation d aulai11 plus défiailive I“’08 «era engagé avec moins de pré-
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LE POLITIQUE.
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ETAT CIVIL DE LIEGE, fülkl t DÉCEMBRE 1859.
Naissances : 4 garçons, 3 filles;

Mariages : 8 ; entre , savoir :
Marc Jli. Stevart, journalier , à Kémexhe et Marie-Marg. J!i. Stas , cuisi

nière, quai de la Sauvenière, — Jn.-J. Genot, charretier, me Petite-Bêche et 
Anne-Marie-J'h. Bury . herbière, faubourg St-Léonard. — Libert Bailly , clou- 
tier , à Grivegnée et Isabelle Minet , fruitière , eu Pourceaurue. — Micbel- 
Jh. Honoré , tonnelier, en Pêch crue et Dieudonnée Marchand , herbière , 
rue St-Éloy,— Denis Roland , sans profession , Chaussée des prez et Marie- 
Elisabeth Decocq , cuisinière , rue des Tanneurs. — Lamb. Jb. Radille , ar
murier, faubourg St-Léonord et J. phine Lombart, blanchisseuse , même 
faubourg, veuve de Jn.-Jh. Bisschnps. —Martin Martin, menuisier, à 
Mans et Marie Jb. Devillers , sans profession. —Jean-Jacq.-Jh. Thonard , 
menuisier, rue en Bêche et Pautine-Jh. Redouté, repasseuse , rue Puits-ën- 
Sock.

Huîtres anglaises, chez PARFONDRY, derrière rhôtel-de-ville.
POISSONS DE MER très-frais, au Moriane, rue du Stokis.

JL® AMIM1IEW fils, marchand poissonnier, rue 
Souverain-Pont, ayant reçu aujourd’hui par le chemin de fer 
une grande partie de Poissons de mer très-frais, provenant de 
îa pêche nationale , qu’il vendra en détail, savoir :

CABILLAUDS à 15 sous la livre, TÊTE à 18 sous.
RIVETS depuis 10 jusqu’à 18 sous les plus gros.
RAYES depuis 15 jusqu’à 20 sous les plus grandes.
FLOTTES à 8 sous la livre , Soles, Saurets doux , Anchois, 

et Huitres anglaises. Il garantit le tout très-frais.
BON VIN du pays à 20 cents la bouteille et à 50 cents pre

mière cuvée, Hors-Château, 24, derrière la Fontaine St-Jean, 
à la Grosse Bouteille.

La commission administrative du Casino rappelle aux socié
taires qu’ils peuvent se procurer chez M. le président, à partir 
de samedi 14, un billet d’invitation pour cavalier , pour le BAL 
du 17 décembre.

Les étrangers trouveront des cartes d’entrée , au prix de 4 
francs , à la porte principale de la société.

A LOUER une BELLE MAISON et jardin, n. 645, rue Mont 
St-Martin , vis-à-vis 1 hôtel du gouverneur , pour la Noël pro
chain. S’adresser rue Derrière-le-Palais, n. 407.

A VENDRE,
Plusieurs centaines de MARONIERS D’INDE, propre à met

tre en place. — S’adresser au jardinier de M. le baron DE 
MOFFARTS à Envoz, près de Huy.

A LOUER, en une ou deux parties, une JOLIE MAISON, 
avec jardin. S’adresser rue Agimont, n. 7.

A VENDRE une BELLE CALÈCHE, en très bon état et 
ayant peu servi. S’adresser à Liège, place derrière St.-Paul , 
N° 450.

A vendre de gré-à-gré
UNE

BELLE PROPRIÉTÉ,
Située à 6 lieues de Liège , dans une position agréable ; elle 

se compose d’un très-beau CHATEAU avec un corps de ferme y 
attenant et 200 hectares, environ, de jardins, prairies, terres 
labourables et bois. On accorderait des facilités pour le paiement; 
il y aurait avantage à acquérir de suite.

S’adresser à Me BERTRAND , notaire à Liège.

AVIS IMPORTANT
POUR LA TOILETTE.

SEUL DÉPOTA LIÈGE, chez M. BACHA , pied du Pont- 
d lie, des articles de parfumeries, Cosmétiques et secrets de 
toilette de la maison ROUSSEAU et compagnie, Galerie-Yi- 
yienne , à Paris. Cette ancienne maison , si généralement et 
si avantageusement connue , conserve toujours et voit s’ac
croître sans cesse la réputation qu’elle s’est acquise pour la 
supériorité de seè articles , tant pour la teinture des che
veux que les autres cosmétiques indispensables à la toi
lette; elle se recommande surtout à la préférence de ces nom-[ 
breusesjiraliques par le perfectionnement des articles suivans :

1. L EAU DOREE, fruits de longues recherches, résultat 
garanti par de nombreux essais ; elle teint d’une manière indé
lébile, sans préparation ni inconvéniens, les cheveux en toutes 
nuances, les rend doux etbrillans, ne déteint jamais, et ne 
salit ni le linge, ni les chapeaux. Par suite d'amélioration dans 
la fabrication, le prix est réduit à 5 francs les deux flacons.

_ 2. La POMMADE GRECQUE, dont l’effet est d’éviter immé
diatement la chute des cheveux, les empêche de blanchir et de 
tomber, et les fait réellement croître en peu de temps.

5. L’EPILATOIRE DU SÉRAIL, qui fait tomber les poils du 
visage et des bras en dix minutes, sans laisser de traces ni alté
rer aucunement la peau.

4. La CRÈME et L’EAU DE TURQUIE , qui efface les rous
seurs et toutes les taches du visage et blanchit à l’instant même 
la peau la plus brune.

5. La PATE CIRCASSIENNE, qui blanchit et adoucit les 
mains à la minute.

6. L EÀLT DE ROSE DE LA COUR, qui rafraîchit le teint, 
lui donne un coloris vif et naturel; on peut se laver le visage 
sans qu’il disparaisse.

7. EAU DE CHEVALIERS, précieux odontalgique pour dé
truire la mauvaise haleine, lui donne le parfum le plus suave ; 
elle blanchit admirablement les dents sans en offenser l’émail.

(Les autres articles restent à6 francs, avec remise lorsqu’on 
en prend plusieurs.)

On trouve au même dépôt les petites OREILLES CORNETS, 
instrument acoustique fort léger, à l’usage des personnes sour
des, qui tient seul sur la tête, et rend toutde suiteàl’ouïe toute 
sa finesse.

PRIX FIXE : 20 FRANCS.
NOTA. — Malgré une ressemblance de noms occasionnée par 

la parenté, la maison ROUSSEAU et CF. déclare qu’elle est en
tièrement étrangère à celle de Mmo MA, Palais-Royal, et que 
leurs produits ne sont aucunement les mêmes.

ttâsâisais
»’ASSURANCES GÉNÉRA UES

CONTRE LES

JUSQUE» ©’INCENDIE.,

SUR JL A VIE,
LES FONDS DOTAUX ET LES SURVIVANCES.

APPROUVÉES

par arrêté royaux des 12 juin 1824 et 2 juin 1850.
Sous la direction de M. le comte A.-J. COGHEN, ex-ministre

des finances, et membre de la chambre des représentans.
On peut se procurer tous les renseignemens au bureau de M. 

PRIJOT, à la conservation des hypothèques à Liège, ou en son 
domicile, n° 201, faubourg d’Amercœur, agent particulier des
dites compagnies.

Avis importent.
MM. MALLAN, CHIRURGIENS-DENTISTES
“‘ffeiSs'iS"1“ ',e“v “ âæ (p™^,s,s?”“i1s,dres ’ *se™

quoi elles “en *" d*“* * '•** ““ 56 "*dre *" •“ a,Ml tar «P»«. «

PLOMBAGE
DES

DENTS CARIÉES,

AVEC LE MINE BAL SECGE.DANUM,
PERTES DE DENTS , REMPLACÉES SANS LIGATURE NI FILS DE METAL.

Messieurs Mallan chirurgiens-dentistes . sous la raison 
sociale : Mallan et fils , n° 9 , Halfmoon, Street Piccadilly 
a Londres, et a Bruxelles, 69, Montagne de la Cour, ont Phon- 
îieur ci annoncer à la noblesse et à la bourgeoisie de Bruxelles 

■ ■ Li ge et des environs, quà Ioccasion de leur première vi- 
:î ; dans cette capitale, ils auront Davantage de soumettre à 

jein examen divers perfectionnemens très-importans dans la 
structure et l’arrangement des Dents minérales incorrodible» 

eur invention), ainsi que dans la méthode toute particulière 
■puis ont pour tamponner et remodeler les Dents gâtées avec 
•eur célèbre Minéral Succédanum. qui dans quelques secondes se 
rendurcit en un émail perle, sans que le patient éprouve la moin- 
; douleur on inconvénient.. Le caractère particulier de cet 
Email , ainsi que les dents minérales , est l’impossibilité de ja
mais pouvoir se corroder on se décolorer, et lorsqu'elles sont 
:xée:' dans la bouche, soit isolément, soit par rangées, elles

e.l sous tons les rapports pareilles aux dents primitivement nla-
üoes par la main de la nature.

La méthode de MM. fviAtLAN est en outre spécialement dis
tinguée et elle diffère de celle des autres dentistes, parce qu’ils 

r; nsidèrent comme un très-grand inconvénient les ligatures et

fils de metal. Leur méthode, en fixant une ou plusieurs dents 
étant basee sur Un principe particulier , supporte solidement les 
dents voisines, tout en évitant la pression sur les gencives. De 
sorte que I on peut,sans crainte de douleur présente ou future 
obtenirtouslesaltraitsdujeune, revivifier les facultés de la mas- 
lication et celles de ! articulation dans leur pureté primitive.

Dans les cas les plus désespérés, ils raffermissent les dents 
ébranlées dune manière tout—à-fait efficace, soit que les dé
fectuosités aient étéçausées par l’Age, Concrétions de Tartres, 
scorbut ou Affections mercurielles des Gencives.

GLUdiit tuiA Mjiiiciiallons reiterees de leurs nombreux diens 
ils ont résolu de vouer quatre jours de la semaineau lieu ( 
deux, pour exercer leur art à Liège, les mercredis, jeudis, ve 
dredis et samedis, de 10 à 4 heures, ehez M. GUINOTTE, co: 
liseur , place Saint-Lambert, N°605, où l’on pourra les consi 
ter et à VERVIERS, chez Mde. Ve GIROULLE, ébeniste, ri 
de I Harmonie , au coin de la rue duPont, les lundis et mardi 
de 8 a 4 heures.

On peut se procurer leur Traité sur les Dents , qu’ils vont 
taire imprimer en français.

LIBRAIRIE DE F. P AL ANTE -
RUE VINAVE D’ILÈ, A LIEGE.

itLJLW M \sl_J o
AMPUTATIONS DANS LA. CONTIGUÏTÉ DES MEMBRE« 

parle docteur Ch. Phillips, 1 vol. in-8 avec planches ’
Prix • f n

AUTOPLASTIE APRES L’AMPUTATION DES CANCERS 
par Ch. Phillips, (brochure avec planches, f a ’

TRAITEMENT DES PLAIES après les opérations chirurei 
cales, par Ch. Phillips ...... a

ESQUISSES PHYNOLOGIQUES DES TRANSPLANTATIONS 
CUTANEES, par Ch. Phillips, 1 vol. . . i

MANUEL ELEMENTAIRE DE L’ART HERALDIQUE mis 
àla portée de tout le monde, ouvrage nécessaire à 1 éducation 
aux personnes de qualité , aux artistes , aux littérateurs
etc, etc., planche noire...........................................j gl

Le même ouvrage colorié..................................!" g °
On souscrit au même établissement à toutes les publications 

par livraison et à tous les journaux périodiques. On y trouve 
également une quantité de bons livres au rabais.

DICTIONNAIRE
DE

LA CONVERSATION.
AVIS AUX SOUSCRIPTEURS.

Les souscripteurs au Dictionnaire de la Conversation de
meurant dans ta province de Liège, qui ontsouscrit dans le cou
rant de novembre, sont, prévenus qu’ils recevront franco, du 10 
au 15 décembre courant, les cinquante deux volumes complets 
et bien collationnés dont l’ouvrage se compose.

Les souscripteurs qui ont souscrit depuis le premier décem
bre, ne pourront les recevoir, que du 15 au20 courant.

Les exemplaires placés à Maeslricht, Aix-la-Chapelle et Ru- 
remonde , ne seront livrés que pour la fin du mois.
Bureau central pour ta Belgique et les provinces rhénanes.

Chez l’agent principal de la société, rue Sœurs de Hasque 
n° 11, hôtel de Luxembourg, à Liège. ’

BOtÂ&ES.

PARIS, LE 10 DÉCEMBRE.
ô p. C.................. 80 65 Mutualité............. __
4 p. c.................. 101 50 Act Réunies.. . . _
5 p. C.................. 112 25 B. c. d’Anvers. . . _
Act. de !a Banque. 2980 Dette active. . . . 25 5(8
Ob.de la v. de Par. 1277 50 Passive................ 6 3|8
Emp. belge. . . . 102 Emp. romain . . . 101
Soc. générale. . . — Naples.................. 101 20
8. de Belg............ 760 Empr. port.3 p. c. 24 1(4

LONDRES.LE 9 DÉCEMBRE.
5 «p, consolidés. . 92 Différées ............ 10 5|8
Belgiï. 1832,. . . — Passives ............ 5 7(8
Hol. Dette active. — Russie..................
PoimiG. S p. c. . 34 3|8 Brésil.................. 71 5[4

Id. 3 p. c. . 23 3(8 Mexicains 6 p. c.
Esp Emp. 1834. 23 5(8

AMSTERDAM. LE 10 DÉCEMBRE.
Dette active. . . . 52 5(16 Espagne. Ardoin. 25 loi 16
5 p. c.................. 99 7|8 D. diff. 1830. . . . _
Billet de cbang. . 24 1|4 » » 1835 . . . 7
Synd. d’am. . . . 94 1(4 » » Passive. . 6 1|4

» 3 1|2 °|o . . — Porlugal. E. 5 «p> —
Soc. de Commerce 167 3(8 Naples. Cert. Fai, —
Cb. de fer. d’Amst. 98 Russe.H.etComp. 104 3|8

» de Rotterdam. --- » —1829. _
Prusse L. 1832. . ..—r » C. c. Hope. _ • ■
Autriche. Métall. — » Ins. gr. liv. 67 9(16
Brésil. Emp. . . . — Pologne. L. 300 fl. —

ANVERS, LE 11 DÉCEMBRE.
Anvers. Dette act. 105 1(4 Prusse. Em.àBerl. 123 1(2 A

» DeüedifF. 50 112 A Naples. Cert. Fal. 95 3|4
Emp. de 48 milli. 100 3|4 Et. R. Levée 1832. 101 3(4

» de 30 milli. 92 1(4 Cert. à A. 1834. . 101 P
Hollande.Del. act. —

Rente rem. — CHANGES
Autriche. Métalliq 107 3(4 P
Lots du fl. 250. . . 456 Amsterd. C. jours 1(8 p. P

» fl.250. . . 329 A Id. 2 mois. —
» fl.500. . . 868 A Rotterd. C. jours. 1]8 p. P

Polog. Lots fl. 300 122 3(4 A Id. 2 mois
» » fl. 500 136 112 A Paris. C. jours. pair. A

Brésil. E. L. 1834. 72 5|8 Id. 2 mois 5(8 0(0 P. P
Espagne. Ardoin. 22 1(8 3(8 1(4 Londres. C. jours. 39( 11 1(2 A
Dette pasive 1834. — Id. 2 mois 39(6 A

» différée. . . — Francfort.C. jours 56 3|16 A
Danemarc. E. Not. 96 Id. 3 mois 35 3(4 A

Dito à L. . . 73 3(4 Bruxelles et Garni. ! 1|4 0(0 A

BRUXELLES, LE 11 DÉCEMBRE.
Dette active 2 1(2 53 1(2 Brasseries............ —
Einp. Rolshchild. 101 p Tapis................ —
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée, . . —
Emp. de 30 mill. . 92 1(4 Mutualité. . . . 102 1(2
Id. de 37 mil. . 70 5(8 P S. C. Bruges. . . . —

Emp de 1832 (4). 95 P Monceaux............ —
Act de la Soc. G. 732 A Act. Réunies.. . . —
Emp. de Paris. . . — Borinage........... ... —
S. de Comm. de c. — Houyoux.............. —
B. de Belgique. . 71 1[4 Papeterie............. —
C. de S. et Oise. . — Lils de Fer. . . . —
Hauts-Fourneaux. — H.-F. Luxembourg —
Banque Foncière. 86 P Civile................... —
Idem. ....... _ Herve................
Flenu................... — Ch. de Fer de Col. _
Hornu.................. — Ch. de B., M. etB. —
Sclessin............... — Asphalt................ —
Soc. Nationale. . — Holl. Dette active. —
Levant du Flenu. — Losrenten inscrit. —
Ougrée. ..... — Autriche. Métalliq —
Sars-Longscham. — Naples. C. Falcon.
Chemin de Fer. , Espagne. Ardoin. 22 3,8 P
Vennes. ...... — Fin courant. . . . —
St-Léonard. . . . — Prime à 1 mois. . 25 d. 1 A
Chalei ineau. . . . — Différée de 1831. —i—
Verreries............. — Idem de 1834. . . —
Betteraves............ — Passives............... —
Verier, de Charl. — Brésil. E. de Roth. —
L'Espérance. . . . Borné. E. de 1834. _*

VIENNE, LE 5 DÉCEMBRE.
Métalliques 5 p. c., 107 5[4. — Actions de là Banque 1646.

PORT D’ANVERS. - ARRIVAGES DU 11 DÉCEMBRE.
Le pleyt belge Nooyt Gedagt, v. de Rotterdam , ch. de div. march.
Le sloop anglais Hope , v. de Londres, ch. de div. march. __^

Imprimerie; de J. B. Nossent, rue du Pot-d’.Or , n. 692, à Liège.


